
 

 

Visite Officielle de Son Éminence le Cardinal Pietro Parolin, 

Secrétaire d’État de Sa Sainteté le Pape François, en RD Congo 

1-4 juillet 2022 

SIGNATURE DES CINQ ACCORDS SPÉCIFIQUES 

ENTRE LA CENCO ET LE GOUVERNEMENT 

Palais du Gouvernement 

Samedi 2 juillet 

 

Monsieur le Premier Ministre,  

Éminence, 

Excellence le Président de la Conférence Épiscopale, 

Messieurs les Ministres, 

Mesdames et Messieurs, 

 

Je suis heureux de participer à la signature de ces cinq Accords 

Spécifiques, qui mettent en application l’Accord-Cadre entre le 

Saint-Siège et la République Démocratique du Congo. Ils 

consolident le partenariat qui unit depuis des siècles l’Église 

Catholique et les Autorités Politiques de ce pays, au service de 

l’ensemble de la population. 
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L’intérêt de l’Église, dans ses relations avec les Autorités 

civiles, est essentiellement orienté vers la collaboration pour le 

développement humain intégral de toutes les personnes, sans 

distinction ethnique ou religieuse, et surtout les plus pauvres et les 

plus nécessiteuses. Les Accords Spécifiques, qui ont été signés 

aujourd’hui après un travail intense et assidu, concernent 

précisément les différents domaines d’action – éducative, caritative 

et sociale – dans lesquels l’Église et l’État, dans ce grand pays, 

collaborent constamment au service du peuple congolais. 

L’Église catholique ne demande pas de privilèges à l’exclusion 

des autres confessions ou des associations présentes sur le territoire 

de la République. Elle ne demande qu’à être reconnue dans son 

identité propre et à s’accorder avec les Autorités étatiques sur l’aide 

publique qui lui permet de remplir sa mission. Elle pourra ainsi 

continuer à assurer – et même à développer – les soutiens et les 

services, par ailleurs déjà substantiels, qu’elle offre à la population, 

et ce, non seulement dans le domaine cultuel, mais également social 

et culturel. Pour ne citer que deux de ces domaines : environ 40% 

des services de santé et des milliers d’écoles, maternelles, primaires 

et secondaires. 

De son côté, l’Église catholique en République Démocratique 

du Congo s’engage à respecter, avec honnêteté et responsabilité, les 

engagements pris par ces Accords et être vigilante sur d’éventuels 

abus, même de la part de ses membres, dans leur application. Du 
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reste, le droit de l’Église sanctionne aussi la gestion illicite des biens 

ecclésiastiques, tant sur le plan administratif qu’économique. Les 

responsables des institutions ecclésiales, et surtout les évêques, 

seront donc attentifs à concrétiser ces Accords au quotidien dans un 

esprit de sobriété et de transparence, de service et de dévouement 

envers leurs frères et sœurs en humanité. 

 

Monsieur le Premier Ministre,  

Éminence, 

Excellences, 

Mesdames et Messieurs, 

 

Qu’il me soit permis d’adresser mes vifs remerciements au 

Président de la République pour sa disponibilité, pour sa sensibilité 

et pour l’impulsion qu’il a voulu donner au processus qui trouve 

aujourd’hui son couronnement. 

Je tiens également à vous remercier tout particulièrement, 

Monsieur le Premier Ministre, vous qui, avec détermination et 

persévérance, avez dirigé et suivi toutes les phases de rédaction des 

présents Accords. Nous vous adressons un merci tout spécial 

également parce que, sans ménager vos peines et vos efforts, et 

malgré les lourdes charges que vous exercez, vous vous êtes impliqué 
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avec joie et intensément dans la préparation de la Visite du Saint-

Père, tout en coordonnant le non moins intense travail de rédaction 

des Accords que nous avons signés aujourd’hui. En d’autres mots, 

sans vous et votre haut sens des responsabilités pour le bien du pays, 

Monsieur le Premier Ministre, nous ne serions pas réunis en ce 

moment, et nous espérons nous revoir bientôt dans cette capitale, 

cette fois-ci autour du Saint-Père.  

Je profite volontiers de cet événement solennel pour remercier 

également vos collaborateurs, toujours disponibles et compétents, 

ainsi que le Ministre des Affaires Étrangères qui, avec ses assistants 

et sur vos instructions, a coordonné avec professionnalisme et 

leadership les rencontres des négociations tenues avant 

l’approbation des textes qui aujourd’hui ont été mis au point. 

Enfin, je ne peux pas oublier tous les membres de la 

Commission Mixte qui s’est réunie à plusieurs reprises ces derniers 

mois, et ce à un rythme soutenu, impliquant tous les ministères et 

administrations compétents pour la mise en œuvre de ces 

documents. 

C’est pourquoi, à vous tous, les ministres qui signez ces Accords 

au nom de la République Démocratique du Congo, j’exprime la vive 

appréciation du Saint-Siège. 

En effet, l’Accord-Cadre ne devait pas être la fin d’un long 

processus, mais plutôt la « pierre d’angle » d'une nouvelle 
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collaboration, plus intense et plus ordonnée ; la « première pierre » 

d’un édifice qui ne devait absolument pas rester inachevé. Je me 

réfère, comme cela va de soi, à la coopération pacifique et fructueuse 

de l’Église avec les institutions civiles, à la juste reconnaissance de 

sa contribution au bien commun et au bon développement des 

relations entre l’Église et l’État en RD Congo. 

Grâce à vos grands efforts et à votre ténacité, la construction 

de cet édifice n’est pas restée une belle entreprise, simplement écrite 

sur du papier, comme malheureusement cela peut parfois arriver, 

mais elle a su s’affiner, en entrant dans les enjeux concrets de la vie 

de votre peuple. Il s’agit certainement de gigantesques défis, qui 

n’ont d’égal que l’immensité de votre pays. Cependant, ce dernier a 

le droit d’aspirer à un avenir plus inclusif et à un plus grand bien-

être. Depuis toujours, il peut compter sur la présence de l’Église à ses 

côtés, et aujourd’hui cela devient encore plus évident et possible. 

Pour cela, j’exprime de nouveau la vive satisfaction du Saint-Siège.   

Je vous porte également les meilleurs vœux et les 

remerciements du Saint-Père, le Pape François, en empruntant 

certaines de ses paroles exprimées l’année dernière lors de la 

Conférence internationale « A Politics Rooted in the People » (15 avril 

2021) : « Respecter le peuple, c’est respecter ses institutions, y 

compris les institutions religieuses ; et le rôle de ces dernières n’est 

pas d’imposer quoi que ce soit, mais de marcher avec le peuple », en 
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l’aidant à atteindre le bien commun et, à travers ce dernier, avoir la 

possibilité de découvrir les traits du visage de Dieu. 

 

Merci pour votre attention. 
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